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- Golfe du Lion Centre (GLC – 400 km²) – Zone prioritaire à l’horizon 10 ans qui sera concernée 

par la procédure de mise en concurrence mentionnée au 1° du III de l’article 3 de la présente 
décision. 

 
- Golfe du Lion Est (GLE – 185 km²) – Zone prioritaire à l’horizon 10 ans concernée par la ou les 

procédures de mise en concurrence mentionnées au 2° du III de l’article 3 de la présente décision. 
 

- Golfe du Lion Ouest (GLO – 540 km²) – Zone prioritaire à horizon 2050 pour le développement 
d’un projet d’une puissance indicative d’environ 1,1 GW, dont les contours seront définis par la 
poursuite des études notamment environnementales et la concertation continue avec les parties 
prenantes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


